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Lp paJ'c 1l1,1.nn du 
Sagllcnay-S<lllll-Lalln:_'lll: 
tlll(' <1lt"(' rn"lïllp pt"ot('g('(' 

Créé en 1998 avec: rappui de la populi.tion, le 
parc marin a pour mission de préserver la vie 
marine, tout en favorisant les activités éduca
tives, ~c~m:ives et la recherche scientifique. 
D'une superficie de 12-45 km2, ~ incllJt la 
partie du rivage imme~e ii marée haute, l'eau 
et le fond marin, ainsi que tout œ qui y vit 

Un ri'gl('IlWIH pOlir 
pt"Olc".'cr Ics lulcllles 
Ëlaboré ~ collaboration avec les entreprises 
d'excursions en mer, le règlement encadre les 
activités pratiqu~es dans le pan; marin afin de 
réduire rimpact de la présence des bateaux 
sur les baleines. 

Le règlement indique la vitesse maximale de 
navigation dans le parc marin, les distances et 
les vitesses i respecter en présence de mam
mifères marins, ainsi que le temps qu'un blrteau 
peut passer dans une zone d'observ.rtion.Toute 
personne naviguant dans le parc marin est 
tenue de s'y confonner. 

Le bélup et le phoque commun viftnt 
toual'ann6e dans 1& r6&Ion du pan: ITIII'ln 
du Squen-r-Salnt-Laurent. 

Tout comme les capitaines de Iateau d'excunlonl 
an m.r 11:.1 •• klrakistCII,I8I plaiuncÎln doMint 
r.pecœr la 'litHIIlI muimala et rrw.int.lir l.un 
dhrtarH:lIs vilJ-à-vl, dIIIII baI.lnN. En .,.piCtant 1. 
rtallment lorsqu. vou. ~ lU part: 1TII/'1n, 
vous contribuez .. prot:epr la bllelna. Votre 
plrdclpatlon est essentielle 1 


